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Commission de recours amiable

Composition

 

4 Titulaires
Dr Michel
Dr Chinchole
Dr Wolff
Dr Leton

4 Suppléants

Dr Lardenois
Dr Petit
Dr Friguet
Dr Pelaudeix
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Commission de recours amiable

 Examine individuellement :

- les demandes de réduction des majorations de retard. 

- les réclamations contre les décisions de la Caisse.

- les réclamations concernant l’application des textes législatifs et réglementaires, 
en particulier dans le cadre du cumul retraite/activité libérale.

Mais les décisions sont soumises à la Mission nationale de contrôle 
et d’audit des organismes de Sécurité sociale (MNC)

- Elles peuvent être contestées dans le délai de 2 mois devant le Tribunal 
judiciaire.
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Commission de recours amiable

1 126 recours
dont 968 portant sur les demandes de remises de majorations de retard

Taux moyen de remise des majorations de retard
- Remises en 1997 : 56,12 %
- Remises en 2017 : 97,14 %
- Remises en 2020 : 95,54 %

Montant des remises : 2,7 M€

Activité 2020 : 11 Commissions
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Commission de recours amiable 2020

• 12 demandes de réduction supérieures aux barèmes
• 55 contestations d’affiliation
• 3 demande d’exonération pour raisons de santé
• 5 remise d’indus
• 39 contestations sur l’assiette des cotisations 

(dont 38 dossiers cumul retraite activité libérale) 
• 3 demandes portant sur les conditions administratives 

d’ouverture de droits
• 38 contestations de mises en demeures
• 3 cas particuliers
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